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2. D'exhorter leu Etata nombres da l'Organisazien des Etats 
Américains et da l'Organisation des Vavina Unies qui ne l'ont pas encore 
Lait à adopter d'urgenee los animations inter-ose nel000saireo à 
l'application des mesures pria« dans le cadra dà l'OEA en mettant un 
accent particulier sur la ouaperaiisra de toute livraimon da pétrole, d'armes 
et de munitions, ainsi que sur la gal des avoirs da l'Etat haie. 

3. Da charaer son présidant ainsi qua le Secrétaire général da 
déployer en toute urgence et eu étroite coopération la cas échéant avec le 
secretaire général des nations Unies des  efforts additionnels auprès de 
toue les secteurs haltiann en mue da faciliter un dialogue Politique 
respomeable enare aux et nécessaire pour aboutir au rétablissement des 
instutions damocratiques an Hatti, effort' dont l'objectif initial sera 
d'obtenir dans les plum brefs délais une augmentation substantielle da la 
présence civile de l'OEA en Hatti. De demander aussi ault Etarig net:bras et 
à l'Organisation dam nations Unies da prêter toutes laut coopération et leur 
appui A cas fins. 

- 

4. D'avertir que la persistance da La aitnation `qui prévaut en gaiti 
est inacceptable et 11„eil »Vient :à toutes leu partie. baltiennes prenant 
part -aux négociations d'assumer /a responsabilité effective de la solution 
à la crise, dens là cadre de la Constitution haitienne. 

5. DO chasser le présidant da Quota rouai= oc le Secrétairegenàral 
de rima da coopérer aux &marchas 'du présidant da la Commiteien 
interaméricaine des droits da l'homme compte tenu dan graves st 
persistantes vicLations dan droits da l'homme an neiti et face =refus dan 
présentes autorités de facto de permettre A-la Comortseion d'effectuer  une 
visitê "in loco' dans les plue brefs délais. • ' 	' 

6. De demander eu Secrétaire général da l'Orginisatien des Statu 
Américaine da- continuer à coordonnez lao actions pertinentes ammo los 
Nations Unies, y compris la Haut Commissariat des Nations Unies pour lais 
réfugiée, compte tenu de la grave aituation dea Haïtiens eni guète de 
refuge. 

7. De renouveler sa décision de pcureuivre l'aide humanitaire à 
'Haïti qui est coordonnée par l'OU av .« la participation des Nations Unies 
et de reprendra at  d'accroire la coopération et l'asoiatance rAtChTligitàUllgi 
tlits que les institutions démocratiques auront été rétablies an Raiti. Da 
demander aussi au Conseil permanent de ddtarainer las critères pertinents  
à ces fins, 

S. De donner mandat au Sectaire sdnaral da rorganiaation des 
Etats Américatas pour que, d'unes parc, il prenne les plue adveres masures 
dame le cadre dé la Charte en vue de la recherche d'un raglament pacifique 
da la crins baltienne at d'atitre part, il explore, de estas= avec le 


